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LES DROITS DES FEMMES SONT DES
DROITS FONDAMENTAUX
Les femmes et les hommes sont égaux. Les conven-
tions internationales signées par la plupart des pays du
monde reconnaissent cette égalité et s’engagent à en
faire une réalité. Pourtant, tous les jours sur la planète,
du Canada au Pakistan, les femmes se voient refuser
l’égalité. Qu’il s’agisse de l’accès à l’éducation ou aux
soins de santé, de la sécurité de la personne, des
moyens de subsistance économique, ou du droit d’être
propriétaire et de prendre part aux décisions poli-
tiques, la situation des femmes n’est toujours pas à
la hauteur des normes internationales en matière de
droits de la personne. 

La conséquence ? À l’échelle planétaire, 70 p. 100
des adultes qui vivent dans la pauvreté sont des
femmes. Les deux tiers des adultes non scolarisés
sont des femmes. Les deux tiers des enfants qui ne
fréquentent pas l’école sont des filles. Les femmes
gagnent 20 p. 100 de moins que les hommes, occu-
pent les emplois les plus précaires et sont les plus

vulnérables à l’exploitation. Les femmes de 15 à 44 ans
sont plus susceptibles d’être mutilées ou de mourir
en raison de la violence perpétrée par les hommes que
de l’ensemble des autres causes que sont le cancer, le
paludisme, les accidents de la route et la guerre. Quant
à l’influence politique, seulement 16 p. 100 des élus
dans le monde sont des femmes. L’énumération pour-
rait se poursuivre, mais l’information précitée donne
un tableau assez révélateur de la situation. 

Il ne s’agit pas simplement d’une crise mondiale des
droits de la personne. L’inégalité entre les sexes est
l’une des principales causes de la pauvreté. Elle prive
les femmes de la possibilité de façonner le dévelop-
pement social, politique et économique, et d’y par-
ticiper. Pour mettre un terme à la pauvreté, il faut faire
cesser la discrimination sexuelle, et pour ce faire, il faut
appuyer les rôles actifs des femmes dans le dévelop-
pement et la démocratie – en tant que survivantes,
chefs de file communautaires, éducatrices, travailleuses,
« mobilisatrices » et politiciennes. 

PROMOUVOIR LES DROITS
DES FEMMES ET L’ÉGALITÉ
DES SEXES

ACCÉLÉRER L’ADOPTION DE MESURES POUR
RESPECTER LES ENGAGEMENTS INTERNA-
TIONAUX DU CANADA EN CE QUI A TRAIT 
À L’ÉGALITÉ DES SEXES EN METTANT EN
VALEUR LES DROITS SOCIAUX, POLITIQUES,
ÉCONOMIQUES ET CULTURELS DES FEMMES,
ET EN Y INVESTISSANT. LES MESURES DU
CANADA DOIVENT COMPRENDRE UN SOUTIEN
CONSIDÉRABLE AUX REGROUPEMENTS DE
FEMMES, AINSI QU’UNE ATTENTION EXPLICITE
AUX INÉGALITÉS ENTRE LES SEXES DANS
L’ENSEMBLE DES INITIATIVES INTERNATIONALES
EN MATIÈRE DE DIPLOMATIE, D’AIDE, DE
COMMERCE ET DE DÉFENSE. 
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LES MULTIPLES VISAGES 
DE LA DISCRIMINATION
Toutes les femmes subissent l’inégalité. Pour bon
nombre d’entre elles, cependant, la discrimination n’a
pas qu’un seul visage. Les femmes des collectivités
autochtones, les femmes handicapées et les veuves
doivent surmonter des difficultés particulières pour
avoir accès aux services et participer à la prise de déci-
sions. Puisque les femmes n’ont pas toutes la même
expérience ou les mêmes intérêts, les stratégies visant à
mettre fin à la discrimination doivent prendre en consi-
dération les effets de la classe sociale, de la sexualité,
des habiletés et de la nationalité, outre le sexe. 

Les filles et les jeunes femmes portent un fardeau qui
leur est propre. Elles sont plus susceptibles de subir un
avortement ou d’être victimes de mortalité infantile,
ou d’avoir à se soumettre à la mutilation des organes
génitaux ou à un mariage précoce. Elles sont plus vul-
nérables au VIH/sida, sont moins bien nourries, leur
charge de travail à la maison est plus lourde et elles
ont moins de chances de fréquenter l’école que leurs
frères. Un si piètre départ dans la vie a de très néfastes
conséquences pour elles, leurs collectivités et, évidem-
ment, leurs propres enfants. 

Les violences sexuelle et physique contre les femmes,
le trafic des femmes et des filles, et le viol comme
arme de guerre sont lourds de conséquences – des
souffrances sans fin, l’ostracisme, des dépenses pour
les soins de santé et les frais juridiques, et une perte
de productivité. Qui plus est, un accès limité à des
services de santé sexuelle et génésique accroît la vul-
nérabilité des femmes aux maladies transmissibles
sexuellement, notamment le VIH/sida, et à la morta-
lité maternelle. 

L’inégalité entre les sexes est aussi la règle en milieu de
travail. Les femmes et les filles font la majeure partie
des travaux domestiques, de la cuisine aux soins des
jeunes enfants, des personnes âgées et des malades –
un travail essentiellement invisible. Les pressions de
la mondialisation ont créé de nouvelles possibilités
d’emploi pour les femmes, mais ce sont des emplois
mal rémunérés, à temps partiel et souvent dangereux.
Sur le marché mondial du travail, les femmes gagnent
moins que les hommes, connaissent une plus grande
insécurité d’emploi et sont plus vulnérables à la violence
et à l’exploitation. 

Le manque d’accès à l’éducation accentue l’inégalité
hommes-femmes, en plus d’en être un symptôme. Les
filles et les femmes instruites sont non seulement plus
susceptibles d’être plus productives sur le plan éco-
nomique, mais aussi de connaître et de revendiquer
leurs droits. 

Enfin, aux termes des conventions internationales, les
gouvernements nationaux s’engagent à veiller à ce
que les points de vue des femmes soient entendus à
tous les paliers du processus décisionnel – du com-
merce à la diplomatie en passant par la paix et la sécu-
rité. À ce chapitre, le dossier est loin d’être reluisant. 

CE QUE NOUS POUVONS FAIRE
Il y a lieu d’être optimiste. Le XXe siècle a donné nais-
sance à un puissant mouvement mondial des femmes
militant en faveur de leur égalité. Il a permis de con-
clure des accords internationaux normatifs, tels que le
Programme d’action de Beijing, en regard desquels on
peut obliger les gouvernements nationaux à rendre des
comptes. Il s’agit de grandes réalisations. Cependant,
les pays continuent de ne pas tenir leurs promesses.
Il faut en faire davantage. 

Les organisations de femmes ont pris le relais là où les
États ont échoué. Les progrès futurs dépendent du
maintien de l’appui à leurs activités. Pourtant, un trop
grand nombre de militantes en faveur des droits des
femmes font aujourd’hui face à des menaces ou à la
violence physique. Pis encore, les gouvernements
sabrent dans les dépenses. Le Canada a réduit radi-
calement le financement versé au mouvement des
femmes ainsi qu’à la recherche et au plaidoyer. La
situation est semblable dans le reste du monde. Nous
devons renverser la tendance si nous tenons vraiment
à instaurer l’égalité entre les sexes. 

Il nous faut déployer plus d’efforts pour que nos poli-
tiques et pratiques tiennent davantage compte des
droits des femmes, pour nous assurer que l’aide inter-
nationale que nous octroyons favorise l’égalité des
sexes, pour financer directement les organisations de
femmes et pour améliorer notre collecte de données
afin de suivre les progrès accomplis. Il est également
essentiel de produire des rapports périodiques sur la
part du budget de l’aide du Canada qui sert à appuyer
l’égalité des femmes et les organisations de femmes,
ainsi que sur ce que fait notre diplomatie en ce sens. 

Les femmes ont préconisé la création d’un nouvel
organisme des Nations unies qui disposerait des
ressources nécessaires pour défendre les droits des
femmes et l’égalité des sexes au sein de l’ONU et de
ses États membres. Les changements se font attendre
depuis trop longtemps.

Il n’y a encore aucun pays où les filles et les garçons
sont égaux et où les droits des femmes sont pleine-
ment reconnus. Il est temps que le Canada et la popu-
lation canadienne renouvellent leur engagement à
s’associer à leurs homologues du Sud pour garantir
que les droits et l’égalité des femmes deviennent une
réalité de par le monde. 
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LA SANTÉ ET L’ÉDUCATION SONT 
DES DROITS FONDAMENTAUX
Toutes les personnes ont le droit à l’éducation et à la
meilleure santé physique et mentale possible. Les nom-
breux accords internationaux signés par presque tous
les pays le confirment. C’est simple : la santé et l’ins-
truction sont des préalables nécessaires à l’élimination
de la pauvreté et à l’exercice de tous les autres droits. 

Les deux sauvent des vies : l’éducation, surtout des
femmes et des filles, en raison de ses effets sur la
citoyenneté, les moyens de subsistance, la fondation
des familles, la nutrition et le bien-être des enfants; et
la santé, encore une fois particulièrement des filles et
des femmes, en raison de ses répercussions directes
sur la qualité de vie, la capacité d’apprendre, la produc-
tivité, les choix en matière de sexualité et de reproduc-
tion, la résistance aux pandémies, la longévité et la
diminution de la vulnérabilité à la pauvreté. Cette

dernière est une cause et un effet de la mauvaise santé
et d’une faible scolarisation. En nous attaquant à un
des éléments de cette relation tripartite, nous nous
attaquons invariablement aux autres. 

Or, malgré tous les avantages énumérés, trop nom-
breuses encore sont les personnes dont le droit à la
santé et à l’éducation n’est pas respecté. Voici quel-
ques faits. Des millions d’enfants, particulièrement des
filles, n’ont pas accès à l’école. Plus de 13 millions de
personnes succombent chaque année à des maladies
que l’on peur prévenir, telles que le paludisme et la
diarrhée, en grande partie parce qu’elles sont pau-
vres. Tous les ans, plus d’un demi-million de femmes
meurent en couches, alors que dans la plupart des
cas, le décès aurait pu être évité. Deux millions
meurent chaque année de tuberculose, et un million,
de paludisme, tandis que le nombre stupéfiant de morts
causées par le VIH/sida atteint trois millions par année.

PROMOUVOIR LA SANTÉ ET
L’ÉDUCATION POUR TOUS

EXIGER QUE LE CANADA RESPECTE SES
OBLIGATIONS RELATIVES AUX DROITS 
À LA SANTÉ ET À L’ÉDUCATION EN
VEILLANT À CE QUE SON PROGRAMME
D’AIDE AINSI QUE LES STRATÉGIES
FINANCIÈRES ET COMMERCIALES À
L’ÉCHELLE INTERNATIONALE APPUIENT
LE DÉVELOPPEMENT DE SYSTÈMES DE
SOINS DE SANTÉ ET D’ÉDUCATION DE
GRANDE QUALITÉ DANS LES PAYS EN
DÉVELOPPEMENT, QUI SOIENT ACCES-
SIBLES À TOUS, ET FINANCÉS ET
ADMINISTRÉS PAR L’ÉTAT. 
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